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(54) Pièce d’horlogerie

(57) Cette pièce d’horlogerie comporte un cadran
muni de moyens d’affichage analogique (7a, 7b) sélectif
et simultané des heures respectives de plusieurs fuseaux
horaires, répartis sur deux disques annulaires (9, 10) su-
perposés non coaxiaux de mêmes diamètres, disposés
sous ledit cadran et dont chacun est divisé en douze
secteurs correspondants chacun à un fuseau horaire. Le
cadran présente deux fenêtres (5, 6) diamétralement op-

posées, disposées sur un diamètre passant par les axes
de pivotement des deux disques annulaires (9, 10), cha-
cune étant située vis-à-vis d’un segment de la trajectoire
des disques respectifs. Chacun des disques (9, 10) est
relié d’une part, à une organe manuel de sélection (23,
24), d’autre part, par une liaison cinématique unidirec-
tionnelle (17, 18), à un organe d’affichage de l’heure (7a,
7b) du fuseau horaire correspondant.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie comportant un cadran muni de moyens d’af-
fichage analogique sélectif et simultané des heures res-
pectives de plusieurs fuseaux horaires, dans lesquels
chacun des vingt-quatre fuseaux horaires est désigné
par au moins un lieu géographique représentatif.
[0002] On connaît de telles pièces d’horlogerie qui per-
mettent de connaître l’heure correspondant à différents
fuseaux horaires. Etant donné que le nombre de ces fu-
seaux est de vingt-quatre avec une heure de décalage
entre les fuseaux adjacents, l’angle disponible pour l’in-
dication d’un lieu géographique caractéristique de cha-
que fuseau horaire n’est que de 15°, ce qui est peu pour
y inscrire les indications géographiques caractéristiques,
surtout lorsqu’il s’agit d’une montre-bracelet dont le dia-
mètre est relativement petit.
[0003] De plus, en général, ces disques à vingt-quatre
fuseaux horaires sont généralement associés soit à une
indication de 1 à 24 heures, ce qui n’est pas habituel,
surtout dans les pays anglo-saxons où l’affichage de
l’heure se fait sur une base de 2x12 heures avec les
mentions AM et PM. Lorsque l’affichage de l’heure se
fait sur 2x12 heures, le problème est celui de savoir si
l’heure indiquée dans un autre fuseau horaire est une
heure AM ou une heure PM.
[0004] On a déjà proposé dans le EP 1 462 876 une
pièce d’horlogerie munie d’un affichage de deux fuseaux
horaires, l’un pour indiquer l’heure locale et l’autre l’heure
GMT dans laquelle les heures avancent pas à pas et les
minutes comportent une aiguille commune aux deux fu-
seaux horaires. Un tel système ne nécessite pas d’indi-
quer le fuseau horaire.
[0005] On a aussi proposé dans le EP 1 321 831 un
affichage comportant un disque pour l’indication des heu-
res, un autre pour l’indication du fuseau horaire et une
aiguille pour l’indication des minutes. Un poussoir permet
de changer simultanément l’heure et le fuseau horaire
par pas de une heure. Une telle pièce d’horlogerie permet
donc de changer facilement de fuseau horaire en obser-
vant l’indication du nom des lieux géographiques carac-
téristiques, mais elle permet de n’afficher qu’un fuseau
horaire. En outre, le disque des noms des fuseaux ho-
raires étant actionné d’un douzième de pas comme celui
des heures, chaque fuseau horaire correspond en réalité
à deux fuseaux décalés de douze heures l’un par rapport
à l’autre.
[0006] Le but de la présente invention est de permettre
d’afficher simultanément deux fuseaux horaires en aug-
mentant sensiblement l’angle du secteur pour l’affichage
de chacun des vingt-quatre fuseaux horaires.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
une pièce d’horlogerie selon la revendication 1.
[0008] La présence de deux disques d’affichage des
noms géographiques représentatifs des différents fu-
seaux horaires permet de doubler la dimension angulaire
de chaque secteur portant ces noms géographiques. Elle

permet également d’associer deux affichages des heu-
res respectives des différents fuseaux horaires affichés,
ces heures changeant en même temps que les fuseaux
horaires grâce aux liaisons cinématiques unidirection-
nelles entre les disques respectifs et ces affichages de
l’heure.
[0009] D’autres avantages apparaîtront dans la des-
cription suivante d’une forme d’exécution de la pièce
d’horlogerie, objet de l’invention, qui est illustrée, sché-
matiquement et à titre d’exemple, à l’aide des dessins
annexés dans lesquels:

la figure 1 est une vue en plan de cette pièce d’hor-
logerie;
la figure 2 est une vue en plan du mécanisme d’af-
fichage de la pièce d’horlogerie de la figure 1;
la figure 3 est une vue du mécanisme de la figure 2
sans les disques indicateurs montrant les chaînes
cinématiques entre les disques et les affichages de
l’heure des deux fuseaux horaires respectifs;
la figure 4 est une vue semblable à la figure 3 sur
laquelle est indiquée la chaîne cinématique reliant
les trois affichages de l’heure;
la figure 5 est une vue semblable à la figure 2 mon-
trant le dispositif de correction de l’heure des deux
fuseaux horaires affichés;
la figure 6 est une vue en coupe selon la ligne VI-VI
de la figure 2.

[0010] La pièce d’horlogerie illustrée par la figure 1
comporte un cadran vis-à-vis duquel se déplacent deux
aiguilles, d’heures 1 et de minutes 2. Ce cadran comporte
encore deux indicateurs de l’heure 3, 4 de deux fuseaux
horaires, identifiés par le nom d’un ou plusieurs lieu géo-
graphique représentatif de chaque fuseau horaire. Cha-
cun de ces fuseaux horaires apparaît au travers d’un
guichet 5, 6 traversant le cadran de la pièce d’horlogerie.
Ces indicateurs de l’heure 3, 4 et ces guichets sont ali-
gnés sur une ligne diamétrale 3 heures 9 heures du ca-
dran. Chaque indicateur de l’heure comporte une gra-
duation de 1 à 12 et en son centre, une indication des
heures diurnes, formée par un secteur diamétral blanc
et une indication des heures nocturnes, formée par le
secteur diamétral complémentaire noir.
[0011] Chaque indicateur de l’heure d’un fuseau ho-
raire comporte deux aiguilles 7a, 8a, respectivement 7b,
8b pour indiquer respectivement l’heure à l’aide de
l’aiguille 7a, 7b et si l’heure indiquée correspond à une
heure diurne ou nocturne ou, en d’autre terme, si il s’agit
d’une heure dite AM ou PM selon la dénomination anglo-
saxonne à l’aide des aiguilles 8a, respectivement 8b qui
se déplacent en regard des secteurs blancs ou noirs des
cadrans 3 et 4. Comme on le verra plus en détail par la
suite, les aiguilles 7a, 7b font deux tours en vingt-quatre
heures, tandis que les aiguilles 8a, 8b ne font qu’un tour
pendant la même période.
[0012] On retrouve sur la figure 2 les deux disques
indicateurs 9, 10 des deux fuseaux horaires apparaissant

1 2 



EP 1 734 418 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dans les fenêtres 5, respectivement 6. Chacun de ces
disques indicateurs 9, 10 comporte une denture intérieu-
re en prise avec un pignon 11, respectivement 12.
[0013] Si on se reporte maintenant à la figure 3, celle-
ci montre, par deux lignes brisées 17, 18 reliant les cen-
tres des mobiles concernés la liaison cinématique unidi-
rectionnelle entre les deux pignons 11, respectivement
12 et les mobiles formés par des étoiles 13, respective-
ment 14, coaxiales de mobiles dentés 15, respective-
ment 16. Les étoiles 13, 14 sont solidaires des aiguilles
d’heures 7a, respectivement 7b, alors que les roues den-
tées coaxiales 15, 16 sont solidaires respectivement des
aiguilles 8a, 8b.
[0014] Chaque chaîne cinématique 17, 18 est solidaire
d’un mobile en étoile 19, respectivement 20 et d’un mo-
bile à transmission unidirectionnelle 21, respectivement
22. Chaque mobile en étoile 19, 20 est associé à une
bascule de changement de fuseau horaire à cliquet 23,
respectivement 24. La bascule 23 sert à entraîner le mo-
bile en étoile 19 dans le sens des aiguilles d’une montre,
alors que la bascule 24 sert à entraîner le mobile en étoile
20 dans le sens contraire à celui des aiguilles d’une mon-
tre. Chaque mobile en étoile 19, 20 est solidaire d’une
roue dentée 25, respectivement 26. La roue dentée 25
engrène directement avec le mobile de transmission uni-
directionnel 21, tandis que la roue dentée 26 engrène
avec le mobile de transmission unidirectionnel 22 par
l’intermédiaire d’un renvoi 27, en sorte que les deux mo-
biles de transmission unidirectionnels 21, 22 tournent
dans le même sens et entraînent chacun une roue dentée
dont seule la roue 28 solidaire de l’étoile 13 est visible
sur la figure 6. Comme illustré, un double mobile réduc-
teur 29 permet d’entraîner la roue dentée 15 dans un
rapport 1/2 par rapport à la roue 28, solidaire de l’axe
portant l’aiguille des heures 7a et l’étoile 13. Une dispo-
sition identique avec un mobile réducteur 30 permet à la
transmission unidirectionnelle 22 d’entraîner les aiguilles
7b, 8b.
[0015] Grâce à ces deux chaînes cinématiques 17, 18,
tout changement de fuseau horaire commandé par l’une
ou l’autre des bascules 23, 24 provoque le déplacement
par incréments d’un pas, de l’étoile 19 ou 20, ce qui cor-
respond à un déplacement du disque indicateur 9 ou 10
de 30° correspondant à un fuseau horaire et simultané-
ment au déplacement de l’aiguille 7a ou 7b d’une heure
et à celui de l’aiguille 8a ou 8b d’un vingt-quatrième de
circonférence soit 15° ou d’un demi pas par rapport aux
aiguilles 7a, 7b. Ainsi tout changement de fuseau horaire
provoque le changement simultané de l’heure corres-
pondant à ce fuseau horaire, indiquée par une des
aiguilles 7a, 7b et le déplacement d’un vingt-quatrième
de circonférence de l’aiguille 8a ou 8b indiquant les heu-
res diurnes et nocturnes ou AM et PM.
[0016] La figure 4 illustre la chaîne cinématique 31,
passant par les centres des mobiles concernés, entre un
mobile 32 du rouage de minuterie d’entraînement des
aiguilles indicatrices 1, 2 des heures et minutes de l’heure
locale, situé au centre de la pièce d’horlogerie et les étoi-

les 13, 14 solidaires des axes portant les aiguilles indi-
catrices de l’heure 7a, 7b des deux fuseaux horaires sé-
lectionnés par les bascules 23, 24.
[0017] Le mobile 32 du rouage de minuterie engrène
avec un renvoi 33 en prise avec une roue 34 portant un
secteur denté 35. Ce secteur denté est entraîné à raison
de un tour par heure, vient en prise à chaque rotation
avec un secteur denté interne d’un râteau 36. Ce râteau
36 porte un cliquet 36a d’entraînement de l’étoile 13. Ce
râteau 36 présente encore un secteur denté externe en
prise avec un renvoi 37 associé à un ressort spiral de
rappel 38. Ce renvoi 37 est en prise avec un second
râteau 39 qui porte un cliquet 39a destiné à entraîner
pas à pas l’étoile 14 solidaire de l’aiguille des heures 7b.
[0018] Ainsi, à chaque heure, le secteur denté 35 en-
traîne le râteau 36 dans le sens contraire à celui des
aiguilles d’une montre. Ce déplacement angulaire est
transmis au râteau 39 par le renvoi 37 qui arme en même
temps le ressort spiral de rappel 38. Lorsque le secteur
denté 35 quitte le secteur denté interne du râteau 36, le
ressort spiral 38 se détend en entraînant les deux râteaux
36 et 39 lesquels entraînent à l’aide de leurs cliquets
respectifs 36a, 39a les étoiles 13 et 14 d’un pas et les
aiguilles 8a, 8b d’un vingt-quatrième de circonférence ou
d’un demi pas. En raison de la présence des mobiles de
transmission unidirectionnelle 21, 22, l’entraînement des
organes indicateurs 7a, 7b, 8a, 8b des heures des deux
fuseaux horaires n’est pas transmis aux pignons 11 et
12 d’entraînement des disques 9 et 10 d’indication des
fuseaux horaires.
[0019] Le mécanisme d’affichage des fuseaux horai-
res comporte encore deux bascules de correction à cli-
quets 40, 41 (figure 5) agencées pour déplacer pas à
pas les étoiles 13 et 14. Ces bascules de correction 40,
41 ne sont utilisée que lors de la mise en marche initiale
de la pièce d’horlogerie et lors du passage de l’heure
d’été à l’heure d’hiver ou inversement, pour les pays dans
lesquels l’heure change au cours de l’année.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comportant un cadran muni de
moyens d’affichage analogique (7a, 7b) sélectif et
simultané des heures respectives de plusieurs fu-
seaux horaires, dans lesquels chacun des vingt-qua-
tre fuseaux horaires est désigné par au moins un
lieu géographique représentatif, caractérisée en ce
que lesdits fuseaux horaires sont répartis sur deux
disques annulaires (9, 10) superposés non coaxiaux
de mêmes diamètres disposés sous ledit cadran et
dont chacun est divisé en douze secteurs angulaires
égaux correspondants chacun à un fuseau horaire,
chacun de ces disques portant les douze fuseaux
horaire d’un hémisphère à plan polaire, le cadran
présentant deux fenêtres (5, 6) diamétralement op-
posées, disposées sur un diamètre passant par les
axes de pivotement des deux disques annulaires (9,
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10), chacune étant située vis-à-vis d’un segment de
la trajectoire des disques respectifs et étant dimen-
sionnée pour faire apparaître les indications relati-
ves à un fuseau horaire, chacun de ces disques (9,
10) étant relié d’une part, à une organe manuel de
sélection (23, 24), d’autre part, par une liaison ciné-
matique unidirectionnelle (17, 18), à un organe d’af-
fichage de l’heure (7a, 7b) du fuseau horaire corres-
pondant.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, dans la-
quelle lesdits moyens d’affichage analogiques com-
portent de plus un affichage de l’heure locale (1, 2)
relié par une liaison cinématique à l’affichage de
l’heure (7a, 7b) de chacun desdits fuseaux horaires.

3. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle lesdits moyens d’afficha-
ge analogique de l’heure (7a, 7b) desdits fuseaux
horaires comportent une aiguille d’heure entraînée
à raison d’un tour en douze heures vis-à-vis d’un
cadran à douze graduations et reliée dans un rapport
1/2 à une aiguille jour/nuit (8a, 8b) coaxiale, qui se
déplace face à un cadran divisé en deux secteurs
égaux, l’un indiquant les heures diurnes, l’autre les
heures nocturnes.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle les moyens pour l’entraî-
nement de l’affichage de l’heure des différents fu-
seaux horaires sont des moyens d’entraînement pas
à pas.

5. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle les moyens d’affichage
(7a, 7b) associés à chaque fuseau horaire compor-
tent un organe de correction (40, 41).
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